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L'entreprise ALGERIE POSTE - Direction de l'Unité Postale de la Wilaya de Guelma, lance
une consultation oqvefte pour : EXTENSION SYSTEME DE TELESURVEILLANCE POUR 12
BUREAUX DE POSTE DE LA DUPW GUELMA

Les soumissionnaires intéressés par le présent êvis sont invités à se présenter à l'adresse ci après :

DIRECTION DE L'UNITE POSTALE DE LA WILAYA DE GUELMA
CITE AGABI - GUELMA.

Pour retirer le cahier des charges contre présentation du reçu de paiement de la somme non remboursable de

Mille Dinars Algériens (1.O0O,OO DAl, à verser au compte CCP N': 38 13 88 / 50 ouvert au nom de la DUPW

GUELMA.

Les soumissionnaires doivent présenter leurs offres comme suit :

l-Un dossier de candidature qui sera présentée dans une enveloppe fermée comportant les pièces et les

documents exigés dans l'article 14 du cahier des charges ainsi que la mention « Dossier de candidature ».

2-Une offre technique qui sera présentée dans une enveloppe fermée cemportant les pièces et les documents

exigés dans l'article 14 du cahier des çharges ainsi que la mention « Offre Technique ».

3-Une offre financière qui sera présenté dans une enveloppe fermée comportant les pièces et les documents

exigée dans l'article 14 du cahier des charges ainsi que la mention « 9ffre financière ».

Les soumissions, accompagnée des pièces réglementaires décrites dans l'article 14 du cahier des charges, doivent

parvenir à l'adresse sus indiquée, insérées dans une enveloppe cachetée.

L'enveloppe extérieure doit être anonyme et ne portera que la mention :

L'enveloppe extérieure doit être anonyme et ne portera que la mention :

Consultation Ouverte No: OS I 2025

ExïENsroit svsreME DE TELEsuRvETLLANcE PouR 12 BUREAUX
DE POSTE DE LA DUPW GUELMA

<< A n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres >>.

Le délai accordé aux soumissionnaires pour la présentation des offres est fixé à Dix (10) jours à compter de la

date de signature du présent avis de consultation, Le jour et l'heure limite de dépôt des offres est fixée

le:L9l04l202sà13H30.

Si ce dernier jour coTncide avec un jour férié ou un jour de repos légal (Vendredi ou Samedi), la durée de

préparation des offres sera prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant.

Aucune offre ne peut être reçue après l'heure limite de dépôt des offres.

L'ouverture publique des plis se fera le même jour, à 14H OO au niveau du siège de la direction de l'Unité Postale

de la wilaya de Guelma, sis à la Cité AGABI Guelma et à laquelle les soumissionnaires intéressées peuvent assister.

Les soumissionnaires resteront engagées par leurs offres pendant une durée de trois (03) mois augmentée de la
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durée de préparation des offres à compter de la date d' ts.
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